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Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 26 septembre 2014 

 
Etaient présents : le Maire, les conseillers municipaux, la secrétaire. 

Absents : Sophie DESBIEZ-PIAT, excusée, Sébastien BRUNAUD. 

Evelyne ROY est nommée secrétaire de séance. 

Le Maire, Jacky Morel, ouvre la séance à 20h30. 

Le compte-rendu du Conseil municipal du 29 août 2014 est approuvé à l’unanimité.  

  

 

1. Voirie 
 

 Après un premier contact avec M. Bruno Girardet (Service Territorial d’Aménagement) et une réunion de la 

commission voirie en septembre, le Maire expose le résultat de ces rencontres et propose 3 axes de travail : 

- Pose de radars pédagogiques 

- Création d’une zone 30 avec sens de circulation sur la place de la Poste 

- Création d’un passage étroit à sens unique alterné entre les numéros 44 et 57 Grande rue. Ce 

rétrécissement permettra d’élargir les trottoirs à cet endroit. 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, se prononce pour la réalisation de ces travaux et autorise le Maire à consulter 

plusieurs bureaux d’études pour finaliser ce projet. 

 

 Numérotation des habitations : à ce jour l’ensemble des habitations du village devrait être pourvu de plaque de 

numérotation, le Maire demande aux habitants d’installer la plaque attribuée et pour ceux qui n’en auraient pas de se 

faire connaître en mairie rapidement. 
 

 

2. Bâtiments communaux 
 

 Nouvelle mairie : la commission bâtiments s’est réunie pour choisir les matériaux (carrelage, isolation phonique et 

crépis). 

Les travaux intérieurs sont bien avancés, par contre nous rencontrons des problèmes pour l’aménagement extérieur du 

parvis. En effet, le maçon ne respecte pas les plannings et retarde les travaux d’autres entreprises, l’architecte et la 

commune agissent ensemble afin de faire respecter le calendrier précédemment établi. 

 

 Avenants travaux : après consultation de la commission d’appel d’offres, le Maire propose la validation des avenants 

pour travaux supplémentaires dans le bâtiment agence postale/local commercial et la future mairie. 

  Lot n°01 (VRD) :  10 852,80 € TTC 

  Lot n°02 (Gros œuvre) : 9 102,00 € TTC et  7 296,00 € TTC 
  

Le Conseil municipal accepte à l’unanimité les avenants présentés. 

 

 Ecole : l’ouverture des fenêtres dans la façade arrière du bâtiment devrait se faire dès la première semaine d’octobre, 

l’entreprise Balanche a commencé l’électricité, le choix des entreprises pour la plomberie, le chauffage et le lot 

métallerie sera fait lors du prochain Conseil municipal.   
 

 

3. Périscolaire 
 

A la demande de la commune de Naisey les Granges, M. Bardi de Familles Rurales nous a transmis une nouvelle grille 

horaire et tarifaire applicable dès la rentrée. 

Une rencontre avec la municipalité de Gonsans en présence de M. Bardi a eu lieu à la mairie de Gonsans afin de 

discuter des problèmes communs aux 2 entités et  de demander des explications sur les différences de tarifs appliqués. 

Les situations exposées n’ont pas obtenu de réponse immédiate, nous attendons le résultat des recherches de M. Bardi.  
 

 

4. Forêt 
 

 Vente de bois à Ornans le 3 septembre 2014 : 

- Parcelles 12-15 vendues 16 669 € HT à la scierie du Gros Chêne (239 m³) 
- Parcelles 34-35 vendues 12 256 € HT à Ets Manzoni (213 m³) 
- Parcelles 44-45 non vendues prix de retrait 45 €, meilleure offre proposée à 42,70 € le m³ soit 10 888 € 

HT les 255 m³ (Ets Calvi) 
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 Cotisation Volontaire Obligatoire (CVO) : il reste 2 années à régulariser plus l’année en cours, la somme à acquitter 

est de 842,97 €. Le Conseil décide à l’unanimité de régler la totalité des sommes dues. 

 

 Tarifs : l’Etat vient de fixer les nouveaux tarifs à appliquer pour la taxe à l’hectare et les frais de garderie de l’ONF. 

Pour la taxe à l’hectare il est prévu de passer de 2 € à 14 € et pour les frais de garderie de 12 % à 18 % sur les ventes. 

Ce changement laisse prévoir un coût moyen supplémentaire de 8 000 € par an, il semble que la mise en place soit 

reportée en 2016. 

 

 Plan d’aménagement : une deuxième réunion a eu lieu le samedi 20 septembre en mairie et sur le terrain avec l’ONF. 

Dans un premier temps l’ONF nous a présenté la structure et la richesse de notre forêt, les peuplements qui la 

composent ainsi que les stations et les essences.  

Dans un deuxième temps, nous nous sommes rendus sur le terrain pour une présentation concrète de futaies régulières 

et irrégulières, abondée d’explications nous permettant de faire un choix avec une meilleure connaissance des pratiques 

forestières en matière d’aménagement. 

La prochaine réunion avec l’ONF aura lieu le samedi 15 novembre 2014 à 8h30 à la mairie puis sur le terrain. 

 

Le Conseil municipal accepte à l’unanimité la demande de restructuration foncière proposée par l’ONF.  

 

 

5. Projet de réforme territoriale 
 

Le Maire rappelle les grandes lignes de la réforme territoriale : fusion des régions, suppression des départements, 

création de mégapoles, passage à 20 000 habitants minimum pour les communautés de communes et enfin création de 

communes nouvelles. La commune nouvelle est l’association de plusieurs communes dirigée par un Maire et des 

Maires délégués représentant chaque commune. Les communes déléguées jouant un rôle d’arrondissement. 

 

 

6. Questions diverses 
 

 Demande de location du garage en tôle devant la salle Charles Parisse par Anthony Barbier. 

Le Conseil se prononce à la majorité pour la location et propose un loyer mensuel de 30 €. 

 

 

 Fête intercommunale : compte tenu des changements qui ont eu lieu lors des élections municipales, une réunion est 

organisée le 8 octobre 2014 à 20h30 à la mairie de Bouclans en vue de constituer un nouveau bureau, deux membres du 

Conseil municipal devront représenter la commune. 

 

 

 Signalétique : Bruno Vermot-Desroches nous rend compte de la réunion de commission à la CCVA, il est accordé 

un délai d’un mois pour compléter le dossier sur les besoins des entreprises. 

 

 

 Fermeture du secrétariat : mardi 7 octobre 2014. 

 

 

 Date à retenir : 

 

24 octobre 2014    Prochaine réunion du Conseil municipal à 20h30 
 

 

 

 

Le Maire lève la séance à 23h40. 

 

 

 Le Maire,       La secrétaire de séance, 

 Jacky Morel       Evelyne ROY 


